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ROUBAIX, LE 15 JANVIER 1M6 

E\('HÈRES M' L\1M:S DE LONDRES 
AVIS IMP0RTA14T 

Le.Un KNAi.nr. Koi *Aixm*vro, chaque 
jour, pendant la durée de* prochaine* 
enchèi es de Londres, des dépêches et des 
correspondances donnant une physiono
mie très complète et très détaillée de la 
journée : les genres et les qvantités ache
tés par RoubaLr, Tourcoing, Foui nues, 
Reims, l'Alsace, l'Allemayne, l'Anale-
terre, etc. ; les pria pratiqués : les quan
tité» vendues; la valeur et In composition 
de la laéne, etc., etc. 

L'heure à laquelle se terminent Ira en
chères — fde (i n 7 /lettres) — ne nous 
permettra malheureusement pat tic don
ner les dernières dépêches le soir même, 
tltt/ts notre grande édition. 

Nous prions ceuat de 'ut.* abonné i <le 
Roubaix- Tourcoing, pour qui elles pré-
senéeni un intérêt particulier, de couloir 
tien nous en aviser. 

Nous les leur transmettrons, aussitôt 
reçut t, pur voie téléphonique ou par por
teur. 

Les conditions de ce service spécial 
seront déterminées cTaprès le nombre des 
demandes t/tti nous parviendront. 

Les correspondances et dé/tèches lai-
nières ne parait .y/ni pas dans lu petite 
édition à cinq centimes et ne seront com
muniquées qu'aiw abonnés de la grande 
édition du JOURNAL DE K O I S A I X . 

u MnuKmjBii i. l'An « i 
M. Paul Bort ptvnd l'opinion publique 

pour confidente de ses idées en matière 
d'oiganisation coloniale en Anoam et au 
Tonkin. Nous n'avons ni l'intention ni la 
prétention do les discuter. Ces idées peu
vent étro bonnes, elles peuvent aussi être 
raaavaiaos, M. Paul Bert n'eu sait rien, 
et BOUS pas davantage . Le décret qui l'a 

nommé lui a octroyé le titre de résident 
générai : U n'a pas pu lui infuserla connais
sance d'un pays OÙ il n'a jamais mis les 
pieds. M. Paul Bert va taire, là-bas, de la 
science expérimentale: l'Académie de mé
decine affirme qu'il y excelle. Puisse-t-il 
excel lera Bué et a Hanoi! 

M. l 'an! Beri place son programme 
sons l'invocation de Sieyéa ei de Bona
parte. Comme le pveinier, il veut * rc-
iondrela cloche », et comme le second. 
qui levait d'un « lii-iiiui d 'Egypte ». il 
ri .e (| -,u\ « Institut d'Aiinam », M. Paul 
Bcrl, osant emprunter quelque chose à un 
renégat de la Convention, créé comte 
p a r l e premier Empire, cela déjà pouvait 
paraîtra surprenant , et plus surprenant 
encore de le voir renier ses haines j u s 
qu 'à a v e n i r l 'obligé de l 'homme do Bru
maire. Mais on nous avons été encore 
plus stupéfaits, c'est quand nous avons 
appris de la bouche de l'irréductible- en
nemi du froc et de la robe, de M. Paul 
Berl lui-même, qu'il ferait en Annam et 
an Tonkin de la politique selon les jésui
tes et de la colonisation selon les mis
sionnaires. M. le résident général a juré 
d e dépasser, par ses contradictions, les 
limites les plus reculées de notre étou-
nemeni. 

11. Paul Bcri coudait, hier à un rédac
t e u r du XIXe Siècle qu'il civiliserait les 
Annamites par les mêmes procédés qui les 
ont convertis an catholicisme. Après avoir 
a i n s i r e n d u h o m m a g e a u x d i s c i p l e s d o 

Loyola, I I . Paul Bort, emporté par un 
vrai zèle de néophyte , couvre les mission-
sionaaires de fleurs. L'aveu de cette réci
dive est tout au long dans le Figaro de ce 
mat in . Nous n ' avons pa s voulu en priver 

D O S lecteurs, qui pourront lire plus b a s en 
quels termes l 'adversaire forcené d e s p r ê -
ircsj prononce son abjuration. 

Le nouveau résident général déclare 
qu'il laisse sa fureur antireligieuse en son 
Jogis .Nous formons des v o e u pour qu'elle 
y res te . Il ajoute que l'ai ticléricalismo 
n'est pas un article d'exportation. D'où il 
suit, si nous avons bien compris, que M. 
Panl Ber t se moque de l 'Eglise en France, 
et en fait grand état au dehors; qu'il raille 
les sacrements sous une latitude,et qu' i l est, ' 

sv nis une aut re , t rès décidé à en user. Qui 
s u a même si, à Hué et à Hanoï, M. Pau l 
Bcri. n'ira pas A la messe* Si cet édifiant 
spectacle est réservé aux chrétiens do 
l 'Extrême-Orient, le Tonkin aura été le 
• henûii de Damas du moderne saint Paul . 

L e j é s u i t e , le p r ê t r e , l e m i s s i o n n a i r e e t 

le p a p e o n t d o n c d u bo*f, m o n s i e u r P a u l 

Bert 1 ' " a toujours été notre avis, c'est "le 
votre ma in tenan t ; allons, tant mieux ! 
M a i s p o u r q u o i c e t t e d i f f é r ence e n t r e c e 

q u e v o u s a p p e l e z « l ' a r t i c l e d ' e x p o r t a t i o n 

p a r o p p o s i t i o n s a n s d o u t e à « l ' a r t i c l e d e 

c o n s o m m a t i o n l o c a l e » 1 .Se voye/.-Vovis 

a u c u n e c o n t r a d i c t i o n à h o n o r e r l e s m i s 

s i o n n a i r e s l à - b a s . a p r è s a v o i r m a n g é d u 

p r ê t r e ic i i P a r q u e l p h é n o m è n e c e q u i e s t 

v é r i t é en d e ç à d e v i e n t - i l e r r e u r a u d e l à I 

C o m m e n t s e fa i t - i l q u ' i l p u i s s e y a v o i r 

une apparence de logique à «chérir et à 
choyer les tonsurés, les moines et les 
sieurs quand ils sont aux colonies, alors 
qu'on les t raque et les pourchasse quand 
ils s'avisent de rester en France i Pour 
notre part , nous avouons humblement n'y 
rien comprendre, et at tendons de 11. Paul 
Bert, a son retour du Tonkin, qu'il veuille 
nous expliquer ce mystère . 

Sa conversion soudaine ne va pas, ilest 
vrai, sans une réticence finale 1 « Je me 
servirai toujours des missionnaires, dit 
M. Paul Bert, je ne les servirai jamais . » 

Et pourquoi ne les servirex-vous pas, M. 
le résident général , s'ils vous rendent des 
services) Ne serait-ce pas simple justice? 
Reste à savoir si les missionnaires seront 
enchantés de vous servir. 

NOUVELLES DU J « 
U n p r o j e t d e d é c r e t d ' e x p u l s i o n d e s p r i n c e s 

Paris, 11 janvier . — O s a t rouvé dans les pn-
p i e n laisses pur M. Allai u-Targé un projet d e d é -
crel d'expulsion des princes. Ce projet, repria par 
M. l i n ' m u , a été présenté an préskie&t «lu ooaseil 
qui a refusé d'adopter cette mesure. 

U n r é a i d e n t à M a d a g a s c a r 

Taris, 14 janvier.— Le gouvernement à l 'inten
tion d'envoyer prochainement à Madagascar un 
résident revêtu de pleins pouvoirs. Cet agent sera 
chargé d'assurer l'exécution du dernier trai té 
avec les 1 lovas et d'organiser notre protec
torat . 

U devra opérer à Madagascar, comme M. Paul 
Bert opérera au Ton-rung, dans l 'Anna* et au 
Cambodge. 

P l u s d e s u b v e n t i o n à l a p r e s s e 

Paris, 14 j anv ie r .— Le ministre de l 'intérieur a 
man i f e s t é ,mi la proposition de son nouveau di
recteur de cabinet, M. La fou, l'intention de sup
pr imer toute espèce de subvention à la presse, 
sous quelque loi me qu'elle puisse être accordée. 
L e s o n z e c o n d a m n é s p o l i t i q u e s g r a c i é s 

I. 'o/ 'èiW de demain publiera un décret graciant 
les onze condamnés pour crimes ou délits politi
ques qui sont encore dans les prisons à l'heure 
actuelle et qui sont : le prince Kropotkine, Mlle 
Louise Michel et les nommés Borda, Chrestin,Re
naud, l 'ouget et Cliautan; plus quatre condamnés 
de l'affaire de Montceuu-lez-Miues. Le nommé 
Cyvoct, condamné pour crime de droit commun, 
n'est pas, bien entendu, compris dans ces décrets. 
L a r é v o l t e d e l a m a i s o n c e n t r a l e d e R i o m 

Ripai, 14 janvier. — Le calme est loin d'être ré 
tabli à la maison centrale. Aujourd'hui 300 déte
nus ont refusé de travailler; 19 out été dirigés sur 
une autre maison. Des menaces ont été proférés 
contre le directeur. 

U n e i m p o s a n t e c é r é m o n i e a u V a t i c a n . — 
L e p r o c h a i n c o n s i s t o i r e 

Rome, 14 janvier . — Ce mat in a eu lieu à 
l'Apollinaire l ' inauguration solennelle du cours 
supérieur de l i t tératures italienne, iatiue, grecque 
ouver t pour répondre au désir exprimé naguère 
par Léon XIII. 

Seize cardinaux assistaient à cette cérémonie, 
ainsi que tou t le corps diplomatique, de nombreux 
prélats et les élèves des séminaires. 

Au consistoire de demain, le Pape prononcera 
une allocution sur la médiation qui a mis tin au 
contlit entre l'Allemagne et l 'Espagne. Le Souve
rain-Pontife ne préconisera aucun èvêque fran
çais, parce que les négociations qui ont pour but 
la délimitation nouvelle des évêchèa de Nice et de 
Frèjus ne sont pas terminées. 

L ' i n c i d e n t d e C a r t h a g è n e 
Madrid, 14 j anv i e r .— Un télégramme officiel 

de Carthagène annonce qu'on a c a p t a r é 11 des in
dividus h-s plus compromis dans la tentative 
insurrectionnelle. Ou signale une légère améliora
tion dans l 'état du'général Fajardo. 

Saragosse, 14 .janvier. — Dix zorillistes ont été 
arrêtés aujourd'hui. Les hu i t arrêtés hier ont été 
reiaxès. 

LA LIBERTÉ DE L'ÛUTMGE 
Noue très distingué confrère, M. II. Langlais, ré

dacteur on chef du Noitcelliste et de la Dépêdtt con
sacre aujourd'hui l'article suivant à une question qui 
est tonte d'actualité pour Roubaix :3 

Depuis quelques jours , on ne peut faire un pas 
dans les rues de Lille sans être assailli par une 
nuée de malandrins de tout âge qui vous offrent 
pour deux sous le prétendu scandale du moment. 
La semaine dernière, un héritier mécontent s'en 
prenait à un officier ministériel de notre v i l le ; 
aujourd'hui, ou nous réédite, à l'usage des Flan
dres, les articles de la Pu.ll Mail Gazette; demain, 
nous aurons autre chose et, comme le métier p ro 
file, il n'y a pas de raison pour que finisse ce com
merce que doit protéger Mercure. 

Le reste du département ne pouvait rester en 
arrière et Roubaix aura i t jalousé Lille, si nous 
avions conservé le monopole de cette industrie. A 
Roubaix, c'est le paria Martinet qui s'est chargé 

de la chose; il n'y a pas de petits proli ts; et c'est, 
contre le commissaire de police que cet èmineut 
anarchiste a dirigé la campagne. L'administration 
elle » ê i e n'est pas épargnée. 

Le commissaire de polica, que j e n'ai pas l'hon
neur do connaître, mais qui ne doit pas être un 
profond jurisconsulte, a l'ait empoigner le «paria» 
dans l'exercice de ses fonctions et l'a expédié au 
parquetanx frais de la princesse. LesubstituLqni 
n'eu peut mais, a du donner désordres pour que 
Martinet fut relâché et que ses brochures lui fus
sent rendues ; peut-être même a-t-il été oblige de 
lui présenter l'assurance de sa considération très 
distinguée. 

Martinet est donc rentré t r iomphant dans sa 
bonne ville, avec les honneurs de la guerre et de 
la persécution courageusement supportée. Auréole 
des mar ty r s , descends sur le front du « paria» 

Si nous signalons ces laits, ce n'est pas pour 
défendre les personnes attaquées par ces pham-
phlets qui , sortis hier des ègoùts, y retourneront 
demain. Ces personnes n'eu out pas besoin d'ail
leurs. La question est plus haute . Les nouvelles 
lois sur le colportage et sur la presse ont accordé 
la liberté illimitée de l 'outrage. Vous qui me lisez 
et qui , bourgeois paisible ou travail leur coura
geux, ne pensez à rien, écoutez : un individu 
peut, demain, vous at taquer, publier sur votre 
compte, sur celui do votre femme ou de vos pa
rents les calomnies les plus odieuses ; il peut st i
pendier des gamins qui, à vous-même, viendront 
offrir leur marchandise ; ils l'offriront à vos 
lilles, à vos sœurs, ù vos mères. Vous n'aurez ie 
droit de rien dire et si vous élevez la voix, c'est 
vous qui serez empoigné p a r l a maréchaussée, c'. 
le procureur de la République, après avoir requis 
contre vous une condamnation, m a n d e r a i tous les 
officiera de la force publique d'y prêter main-forte, 
au nom du peuple français. 

— Alors, il n'y a rien à faire, medires-vous. 
— Pardon, adressez-vous à la justice ; les htJis-

siers n'ont pus ete inventés pour les chiens ; vous 
userez de la citation directe et l'affaire sera Bai « 
au rôle. 

— Knsuite ? 
— Ensuite vous demander» z des dommages et 

intérêts ; on vous les accordera probablement ; 
on prononcera une amende contre votre insulter r 
et peut-être lui octroiera-f-on quelques jours de 
prison. 

— lit après 1 
— Après, comme votre individu est insolvable, 

vous paierez les frais, c'est un des privilèges de la 
partie civile ; l 'autre, sa prison faite, recommen
cera ses opérations sur de nouvelles bases. 

C'est épouvantable, me direz-vous ; je suis de 
votre avis ; c'est la loi, dura la:, roi Ic.c ; nos 
aimables représentants nous ont gratifiée de cette 
charmante institution et, tous peine de manquer 
à nos devoirs les plus sacres de citoyen, il ne nous 
reste qu'à nous incliner. 

— Nous incliner, c'est fort bien ; mais si ou 
m'insulte dans mon honiu-ur, et cela peut n ' a r r i 
ver demain, il faudra me croiser les bras et ou
vrir ma lenetre pour écouter les jolis messieurs 
qui viendront brailler à mes oreilles mes crimes 
prétendus et mes turpitudes présumées. Voyous, il 
doit y avoir un moyen de se défendre. 

— Effectivement, j ' en connais un. 
— Lequel '! 
—Le revolver. 
— Oh ! non, c'est trop américain. 
C'ost trop américain,c'est vrai, mais voilà pour

t an t où nous allons avec la l i b e r t é , — pardon, la 
l icence—actuel le . Les lois sont impuissantes et 
plusieurs penseront peut-être que l'on se trouve 
dans le cas de légitime défense. Les rna-urs cana
ques s'acclimatent chez nous ; les Peaax-Roagea 
nous rendraient des points et la vie sers bientôt 
plus paisible dans un de ces places de la Californie 
où l'on travaille la pioche d'une main, le couteau 
de l 'autre. 

11 n 'y a ici aucune question politique : il n 'y a 
même pas uue question de personne ; il y a une 
question de salubrité publique ; tous sont intéres
ses ; car ce qui est arr ivé à l'un peut arr iver aux 
autres. Hodie mihi, cras libi. 

Hier l'officier ministériel ; aujourd'hui le com
missaire de police, demain toi qui me lis et qui 
n'y penses pas. 

U'ui empêcherait de faire crier dans les rues de 
Lille : LES VOLSMC M. Genre LF.<;RANI> ou L u EM
POISONNEMENTS DE M. CAMBON. Personne n 'aurai t 
rien à dire ; les agents de police devraient respec
tueusement t irer leur képi et les commissaires des 
hui t arrondissements ne pourraient que s'incliner. 
C'est la devise du libre-échange devenue la devise 
de la libre morale : laissez faire et laissez passer. 

Nous voulons croire que les députés n'ont pas 
prévu toutes les conséquences des lois qu'i ls ont 
votées et qu'ils n'ont pèche que par ignorance. 
Mais aujourd'hui que ces conséquences se produi
sent au plein jour , il n 'y a plus d'excuse possible 
et il y a un grand devoir qui s'impose, c'est de l'or-
titior une législation, insuffisante et de protéger les 
citoyens, si l'on ne veut pas que les citoyens se 
protègent eux-mêmes. 

La liberté de la presse d'à rien à voir dans cette 
affaire. Ces choses-là, ce n'est pas de lapl'es^e,c'est 
du papier dont on ne voudrai t pas dans les latriu a 
publiques. Pour notre honneur professionnel même, 
nous demandons contre les brochures obscér.esou 
diffamatoires une loi qui frappe et une police qui 
puisse agir. H. LANOI.AIS. 

Berlin, 14 janvier . — Dans lediseour.-. du Trône 
lu à l 'ouverture du Landtag prussien, l 'Empereur 
remercie son peuple des preuves d'affection et 
d'attachement qu'il lui a données à l'occasion du 
•Jôe anniversaire de son avènement au trône de 
Prusse. « J'ai vu avec, la même satisfaction, ajoute 
l'F.mpereur, qu'il s'est aussi manifesté à cette oc
casion au-delà des frontières du pays, des témoi
gnages de sympathie dont le nombre répond au 
caractère amical des relations de l'Kmpire avec 
tous les gouvernements étrangers et à mon entière 
confiance dans le maintien de la paix. * 

L'Empereur a chargé le président du conseil 
des ministres de Prusse de lui faire des communi
cations touchant la situation du budget de l 'Etat 
et les t ravaux qui devront être accomplis dans le 
domaine de la législation. D'après ces commûnT-
cations, la situation s'est un peu améliorée ; mais 
il faudra con-lure pour l'année prochaine, un em
prun t destiné à faire face aux besoins de l ' E t a t ; 
toutefois,cet emprunt sera moins considérable que 
cslui de l'exercice précèdent. 

Led i scos r sdu trône explique le marasme de 
quelques branches de l ' industrie par l'excédant de 
production, auquel on ne peut pas remédier par 
des mesui'M législatives. Après avoir annoncé la 
prés'.n I al i. >n de projets de loi concernant la 60— 
tract ion de chemins de fer et de canaux, le dis
cours du trône mentionne des projets ayant pour 
but de protéger l'existence et le développement de 
la population allemande de la Prusse contre l'en
vahissement de l'élément polonais. 

M. \\ BERT tV LES MISSIOWVIKES 
Le Figaro p u b l i e une conve r sa t i on de M. 

P a u l B e r l a v e c u n d e «es r é d a c t e u r s . 
Dans ce t t e conve r sa t i on M. Paul Be r t c o n 

firme qu ' i l compte s ' e m b a r q u e r p o u r l ' A n n a m 
v e r s le "25 j a n v i e r . 11 r é s u m e sa miss ion e n 
d e u x m o t s - t r a n s a c t i o n et a d m i n i s t r a t i o n . Il 
s ' occupera d ' a b o r d d ' a m e n e r l ' apa i semen t d a n s 
l ' A n n a m en y é t ab l i s san t u n e a d m i n i s t r a t i o n 
pais ible e t c iv i le , en emp loyan t le m o i n s p o s 
sible de fonc t ionna i res et e n r e m p l a ç a n t 
les fonc t ionna i res a n n a m i t e s p a r d e s m a n 
d a r i n s tonk ino i s . M. Pau l B e r t s o n g e r a 
e n s u i t e à f avor i se r le c o m m e r c e f rança i s , à 
a t t i r e r les négoc i an t s p a r la c réa t ion d e c o m p 
to i r s . 11 a g r a n d e conl iance d a n s un p ro je t q u i 
cons i s te à c r é e r d a n s le p r o t e c t o r a t u n e s o r t e 
d ' ins t i tu t r é u n i s s a n t les r e p r é s e n t a n t s a t t i t r é s 
d u commerce , d e l ' i ndus t r i e e t d e la b a n q u e 
avec les p o u v o i r s c ivi ls eu vue d ' é tud ie r les 
ques t ions économis t e s . 

La lin de l ' en t re t i en es t i n t é r e s s a n t e : le d é 
p u t é l i b re -penseur p a r l e des m i s s i o n n a i r e s : 

Tel est mou programme. 
Les circonstances p o u r r a i t le modifier, car les 

événements conduisent les hommes. .Mais ce sont 
là toutes les idées que j e voudrais appliquer main
tenant, puisque le gouvernement m'accorde une 
grande indépendance avec une pleine autori té . 

Et j e voudrais que tout le mond.- a Fran - , j e 
voudraisj»ue torçs le* partis, les bonapartistes, les 
royalistes, les radicaux, e t . . . mes amis eux-
mêmes veuillent bien me faire crédit île quelques 
mois avant de me blâmer on de me plaindre. 11 
faudrait pour un temps, oublier eu moi l 'homme 
politique, 1" républicain, le l ib re -penseur . . . 

Oh ! vous ries. Et ma fureur antireligieuse .' me 
direz-vous. 

Aquoi je vous répondrai, comme Gambetta,moo 
maître : « L'anticléricalisme n'est pas un article 
d'exportation. » Ma fureur antireligieuse, je la 
laisse dans mon logis ! 

11 faut s'accommoder des mœurs et des religions 
locales, il faut les respecter et les faire respecter ; 
c'est mon devoir et mou dessein. Quant aux mis
sionnaires, ils ont dans l 'Extrême-Orient uue in
fluence indiscutable. 

lis ont pénétré avec leurs croyances dans les pro
vinces les ; l u s retirées de l 'Annam, partout où 
nos soldats n'ont jamais pu pénétrer. Ce sont eux 
qui ont adouci, et amené quelquefois à nous, des 
populations que nous n'avions pu vaincre par la 
force; l 'embauchage entrepris dans un but reli
gieux a finalement un but politique: nous devons 
donc profiter de cet embauchage et de l'influence 
religieuse par tou t où elle peut tourner à notre 
avantage. D'ailleurs, pour résumer en deux mots 
toute ma politique à ce sujet. < Je me servirai 
toujours des missionnaires, je ne les servirai 
jamais . » 

Notre entretien finit sur r-\{- dernière parole. 
Nous jugerons à l'oeuvre l 'artisau. 

L'ASSASSINAT 
BO PRÉFET DE L'EURE 

Voici des détails sur cet événement que 
nous avons brièvement rapporté hier d'après 
une dépêche : 

Mercredi ;X t) heures, le conducteur d'un train de 
marchandises, venant de Paris, en passant à Mai-
sons-Lallitte, sortait de sa guérite et faisait un 
signe incompréhensible an chef de gare qui se 
t rouvai t sur le quai et lui criait quelques mots qui 
se perdirent dans le brui t . 

Le chef de gare crut d'abord qu'il était arrivé 
un accident au train, mais ne le voyant pas s 'arrê
t e r il supposa alors qu'il se passait quelque chose 
d'anormal sur la voie. Il ordonna au lampiste d'al
ler jusqu'à l 'embrauchement. Arrivé à 5'.)0 mètres 
de la gare, c'est-à-dire au premier pont, sur la 
Seine, d u côté de P a n s , le lampiste aperçut un 
corps étendu dans l 'autre voie. 

Effrayé, craignant un guet ipeu l , cet homme 
revint sur ses pas en faisant des signaux avec sa 
lanterne. Les autres employés, ne comprenant pas, 
le laissèrent arr iver jusqu 'à la gare où il raconta 
ce qu'il avait vu. Le chef de gare lit prévenir la 
gendarmerie et son médecin de Maisous-Lafiilleet 
aussitôt li ur arr ivée, il lit prendre une civière à 
deux hommes d'équipe qui allèrent chercher le 
corps. Ils le ramenèrent immédiatem nt à la gare 
et lechef le fit déposer dans un petit magasin, s i 
tué en face de la station, où l'on procéda aux pre
mières constatations. 

I.E CAHAVHE 

Le cadavre était celui d'un homme d'une qua
rantaine d'auuèes, portant des favoris et des mous
taches noirs. Il étai t vêtu d'un costume noir et 
enveloppé d'une pelisse de loutre. Un mouchoir 
de coton commua à carreaux rouges et blancs lui 
bandait les yeux et étai t violemment serré der
rière le erâne. On remarque une blessure derrière 
l'oreille droite, pars iemnt faite avec un instru
ment t ranchant , d'après le médecin, mais qui 
nous a semblé avoir été plutôt faite par un coup 
de poing amèricaiu. 

Ce qui parait justifier cette hypothèse, c'est 
qu'en défaisant le bandeau on constata une seconde 
blessure à la tempe gauche qui , au moment où 
Boni avons vu le cadavre, avai t saigné abondam
ment et était obstruée par un caillot de sanfe'.Dans 
les poches des vêtements on trouva : 1° Une carte 
de circulation de la Compagnie de l'Ouest, au nom 
do M. Barrème, préfet de l 'Eure ; 2" Deux lettres 
à son adre'sse ; ;P t 'no enveloppe non décachetée 
mais déchirée légèrement sur un coin et contenant 
500 fraucs en billets de banque ; 4° t u porte-

monnaie contenant 37 francs 50 centimes en même 
monnaie. On n'a trouvé ni portefeuille, ni montre. 
Le chapeau de la victime avait également d is 
paru. 

Après ces constatations, le brigadier et le mé
decin se sont retirés, laisaut le cadavre dans le 
magasin, étendu sur la civière, en attendant l 'ar
rivée du Parquet de Versailles. Le cadavre de M 
Barrème est étendu sur la civière qui est posée à 
ter re . U est recouvert de sa pelisse dont le ootde 
fourrure lui cache le visage. 

I.E CRIME 

M. Barrème avait passé à Paris toute la journée 
d'hier, et avait été reçu à onze heures par le chef 
du personnel au ministère de l 'intérieur. 11 a dû 
prendre le train l'.l partant de Paris à S heures à 
destination de Cherbourg, qui arr ive à Lvreux à 
10 h. 40. Tout fait supposer que les assassins (car 
il est impossible qu'un seul ai t fait le coup] l'ont 
d'abord frappé d'un coup de poing américain pour 
l 'étourdir e t lui ont immédiatement bandé les 
yeux pour ne pas être reconnus. Le mèdeciu croit 
que cette première blessure a occasionné la mor t . 

Us ont du ensuite rapidement fouiller leur vic
t ime, mais entendant le sifriet annonçant la sta
tion de Maisons-Alfort et leur intention semblant 
bien préméditée de jeter le corps dans la Seine, par 
dessus le parapet du pont au moment où le train 
y passerait, ils n'ont pas eu le temps de le dévali
ser complètement et, dans leur précipitation, i ls 
se sont trompés de côté. Au lieu de le lancer du 
côté de la rivière ils l'ont précipité sur la voie. Le 
corps est tombé jus te au milieu de l 'entrevoie. A 
cet endroit les rails reposant simplement sur le 
tablier du pont sont très hauts et les trains mon
tant et descendant, n'ont pas pu at teindre le cada
vre et le broyer. Le premier a r rê t du train est à 
Poissy, à S h. aS. 11 est probable que les assassins 
auront du aussitôt qui t ter le train. 

I.A l'OI.li B 

A l'issue du Conseil, M. Sarrien, ministre de 
l 'intérieur, a reçu M. Gragnon, préfet de police, 
avec lequel il s'est entretenu de l'assassinat de 
M. Barrème, préfet de l 'Eure. M. Taylor, chef de 
la sûreté, qui est parti dès le matin sur le lieu du 
crime, a télégraphié qu'il venait de eomin ncer 
son enquête. M. Alfrède Poubert, chef-adjoint du 
cabinet, a été envoyé par M. terrien, à Malsons-
Laftitte. u se rendra de la à Kvivux "pour annon
cer la funeste nouvelle à.Mme Barrème et repré
senter aux obsèques le ministre de l 'intérieur. 

I.r. MOBILE n e OSUCS 

l a police croit que M. Barrème a été assassine 
par des m tlfaiteura, et que le vol était le mobile 
du crime. Ces malfaiteurs, suivant c t t e hypo
thèse, n 'auraient pas eu le temps de le dévaliser 
complètement. M. Barrème était très élégant, et 
sa mini seule a pu at t i rer l 'attention des malfai
teurs. 

Quelques personnes, au courant des habitudes 
administratives de M.Barrème, croient que sa mort 
est le résultat d'une vengeance.Al. Barrème faisait 
uue guerre acharnée aux bonneteurs qui envahis
sent les t ra ins de l'Ouest. Elles croient qu'il a pu 
être victime de l'un de ces escrocs. On sait que les 
bonneteurs visent particulièrement les compar t i 
ments de première classe. Peut-être M. Barrème, 
dans ses voyages de Par is à Evreux, eut-il l'occa
sion d'en taire arrêter quelques-uns qui se seront 
vengé..: en l'assassinant. Le parquet à déjà com
mencé des in tonnât ions dans celle voie. 

I >T. PI -TE 

En partant de Paris, M.Barrème était, parait-il, 
accompagné d'uu individu de forte taille avec 
lequel on l'a aperçu à la gare St-Lazare. causant 
avec une certaine animation; on ne sait s'il est 
monté en wagon avec lui.A. deux heures et demie, 
arr ive le parquet, pour commencer l 'enquête. 

A l'arrivée en gare de Mantes du train numéro 
55,qui est celui où s'est commis le crime, un hom
me de haute taille, après avoir jeté par la portière 
son pardessus, unecanneet un manteau de voyage 
est descendu à contre-voie. L'employé lui a fait 
remarquer qu'on ne descendait pas de ce côté. 
L'individu a traversé la voie et est entré en cou
rant dans la ville. 11 semblait très agité. Une en
quête locale a été commencée. 

L'ACTOCSIF. 

Le corps a été transporté après les constatations 
à l'hôtel du Chemin de fer et placé dans une salle 
située au premier étage. 

L'autopsie a été pratiquée, à trois heures de 
l 'après-midi, par le docteur Vot, médecin légiste, 
délégué par le parquet de Versailles. Elle a duré 
40 minutes et a été faite en présence du procureur 
de la République de Versailles, chargé d'instruire 
l'allaire, d'un de ses subst i tuts , d 'un j u g e d'ins
truction du parquet, de M, Taylor, chef de la 
sûreté, envoyé par M. Gragnon, préfet de police, 
pour se met t re à la disposition du procureur ; du 
préfet du département de S •ine-et-Oise. de M. 
Foubert, chef d u secrétariat du cabinet de M. le 
ministre de l 'intérieur, représentant M. Sarrien.et 
de M. Giraud, secrétaire-général de la pr. fecture 
d 'Evraux. 

L'autopsie a prouvé de la manière la plu- fcfv. 
•sellequ'i l y a eu crime. Lue balle de revolver a 
été ext ra i te de la cervelle. Ainsi q u e n o s n t'avoue 
dit la mort a du être foudroyante. 

L'adtopsie faite, M. Poubert et M. Giraud se 
sont rendus à Bvruux, afin de prendre les mesures 
nécessaires pour procéder aux obsequesqui auront 
lieu à Evreux , où le corps doit ê tre t ransporté 
dans la journée d'aujourd'hui, 

l e corps est toujours à l'hôtel du Chemin de fer 
où la famille doit venir aujourd'hui.à neuf heures, 
procéder à sa translation. 

Aucune arrestation n'a été encore opérée à l'heu
re où nous écrivons. 

M. Barrème doit avoir été assailli et assassiné 
pendant sou sommeil. 

Les soupçons se portent, ainsi que nous l avons 
dit plus haut , sur des bonneteurs, sur tout su t 
l'individu monté daus le wagon où se -ouvait 
M. Barrème. 

Bssnusns DUTAOS 
Aux détails qui précèdent, nous ajouterons les 

suivants qui nous ont été donnés par un voyaeeur 
parti hier matin d 'Evreux. ^ 

La nouvelle de l'assassinat du préfet n'a été 
connue à Evreux qu 'à diu heures du matin 

, ^ ? y , ~ Û U r , T U P a i l C n V 0 U M t à l'aris"le w a 
gon dans lequel le e r u a e a dû ê t re commis i l 
coussins étaient tachés de sans , et à 1-T ,™ , 
Mantes les employés c o a s t a l è ^ e t que V v v ^ » 

faisait partie la veille du train dans lequel se t rou
vait le préfet de i 'Eure . 

A la gare de Mantes, l'employé se rappelle 
qu'un voyageur est descendu, et qu'il s'est dirige 
à pied vers la ville, qui est assez éloignée de la 
gare. 

Ce voyageur, qu'on suppose être le meurt r ier , 
portait une couverture de voyage de laine rouge, 
qu'il.jeta dans un champ distant de quat re cents 
mètres de la gare. 

Il était suivi par deux jeunes filles dont il ne 
soupçonnait pas la présence. Ces jeunes filles c ru
rent (iue cettecouverture renfermait le cadavre 
d'un nouveau-né. 

Elles alUreut informer le commissaire de po
lice de Mantes, qui aussitôt vint ramasser cette 
couverture, laquelle, disait-on, était celle du pré 
fet de l 'Eure. 

L'employé de la gare, préposé au contrôle des 
billets, assurait qu'il reconnaîtrait le voyageur 
descendu à Mantes, s'il était mis en sa présence. 

On sait maintenant que M. Barème était por
teur d'une somme de 20,000 francsqu'il avait tou
chée au ministère de l ' intérieur e tquidevai t servir 
à effectuer certains paiemenls, notamment celui 
des frais électoraux de la dernière campagne. Le 
portefeuille contenant cette somme a disparu. 

I > e i - i i i è r e H e u r e 
D'après des renseignements pris à la gare Saint-

Lazare, on peut affirmer que mercredi,* à hu i t 
heures moius dix, nu « monsieur fort bien mis » 
s'est adressé à l'un des surveillants de la gare et 
lui a demandé deux t ikets de circulation sur les 
quais de départ . 

— Vous'n'accompagnea personne, pourtant mon
sieur '.' objecta le surveillant. 

— Non ; je voudrais seulement savoir si M. le 
préfet do l 'Eure est dans le t ra in . 

L'iuconnu redescendit au guichet des billets it 
repassa devant le surveil lant avec un deuxième 
voyageur, muni , celui-là, d'un billet de première, 
aller et retour de Paris à Mantes. C'est le seul bil
let que la buraliste ait délivré, à ce train-là, pour 
Mantes I re class . 

Pour quelle gare les deux voyageurs avaient-ils 
pris leurs t ickets '.' — Pour Mautts . 

A quel point de la voie sont-ils descendus ? 
Sont-ils allés jusqu 'à Mantes '.' 
Sont-ils descendus sur la voie, au ralentisse

ment d'.Viièros, en pleine forêt de Saint-Ger
main? 

Est es un couple de voleurs ? Qu'ont-ils volé î 
Est-ce une vengence? 

A U T R E S A T T E N T A T S 

A propos de l'assassinat de M.Barrème,le Fijaro 
rappelle qu'il y a trois jours , M. Barbier, député 
d'Alger, qui s'était endormi dans un train de ban
lieue, s'est réveillé la poche de s i rediugots ou-
verte et allégé de son portefeuille. 

M. Letellier, également député d'Alger a été à 
sou tour appréhendé au corps dans un compart i 
ment du P.-L.-M., par un honorable citoyen, por
teur d'une canne à èpée et qui a essayé de le pour 
fendre. 

Immédiatement, M. Letellier lui saute à la 
gorgt et essaie de faire jouer le bouton d 'a larme. 

Bien entendu, le bouton ne joue pas et le train 
ne s 'arrête pas davantage. 

De telle sorte uue M. LeMlier . tenant toujours 
son homme a la gorge, l'a conduit ainsi jusqu'à la 
prochaine station et délicatement déposé entre les 
maius du commissaire île police. 

Enfin, i! v a quelque temps, M. Raoul Pugno. 
musicien bien connu, voyageait sur la ligne de 
l'Ouest, lorsque deux bonneteurs s'installèrent 
dans sou compartiment et provoquèrent une que
relle d'où le musicien ne put sortir qu'après i i e 
lutte engagée avec ces détrousseurs des voiesf ; • -
rées, abandonnant tonte idée de dènonciationprji 
n'avoir point de vengeance à redouter. 

A E V R E U X 
M :" ' saunasses 

Evreux, 14 janvier.— La population ébroïcien 
est sous le coup de la terrible nouvelle de la mort 
du préfet de l 'Eure. 

L'émotion produite est considérable. 
M. Barrème, qui était très bienveiViaat et très 

aimé, sera unanimement regretté, £a ses adminis
trés. 

Ce matin à hui t heures, pavvenait à la Préfec
ture , une détache du m a i r e de Maisons-Laffitte. 
adressée à M. Girod, secrétaire général, l'infor
mant que le cadavie du préfet avait été t rouvé la 
veille au soir, s-jr la voie du chemin de fer. 

Avec mille précautions, Mme Barrème fut in
formée du terrible malheur qui l'a frappait. On 
lui dit t tmt d'abord que son mari avai t succombé 
à une, a t t aque d'apoplexie foudroyante; plus tard , 
on d û t lui faire connaître la cruelle vér i té : M. 
Barrème avai t été lâchement assassiné. 

A 1 A r R l l L C T l t î E 

Dépeindre la douleur de Mme BaMôme est chose 
impossible. 

l.a veille au soir, elle avait a t t endu l 'arrivée de 
Sou mari , qu'elle savait devoir ê t r e de retour à 
Evreux par l'express de neuf heures . 

Ne le voyant pas arriver., Mme Barrème crût 
toui d'abord qu • le préfet ava i t été retenu au der
nier moment et que la personne -qu'il avai t dû 
charger d'expédier .scn télégramme lui annonçant 
son arrivée pom; ' , e lendemain avait égaré la dé
pêche. 

Malgré cette; explication qu'elle se donnait, elle 
passa une n u i t fort agitée, entrevoyant malgré 
elle nu m y s t è r e qui , hélas ! devait se dévoiler dans 
la matinée. 

Dès que '.a nouvelle du crime fut répandue dans 
la ville, l e s visites ou t aftlué à l'Hôtel de la P ré 
fecture. 

En reg istre, déposé chez l e concierge, étai t , en 
un insta ut , couvert des s ignatures de toutes les 
uotabi l 'us . 

•LIS nsnaass 

Noos citerons, au hasard les noms de l'évêque 
d E v r e u x . du f r néral de Queleo, commandant la 
brigade, du l ' teutenant-colouei du 74ede l i g n e ; 
Garnier . l i o u \ o u a u t au Tle : Desnoyers, conserva
teur des h>- potaeques ; Ed. Nicolas, directeur des 
oontributi- ) a s i n d i r e c t e s ; Oeorges Go^sart, a rch i 
tecte d u département ; Lequesne, président du 
t r ibunal civil; le président du t r ibuna l de com
merce ; Marvillet . procureur de la "République ; le 
présidf nt, les vice-présidents e t les membres du 
consa' i des prud'he>inmcs d 'Evreux. 

' La brunie, d i rec teur de l'Ecole normale : Bou-
tr'^»' s, inspecteur p r ima i re ; le mai re et les adjoints 

Pu.ll

